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1 Il
Et si le suivi de Benjamin Hennan n'avait pas été
aussi efficace qu'on le dit? Michaël Dantinne
brise la glace et pointe le traitement léger
des informations concernant le terroriste.
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pas dû être en liberté ce mardi. parce qu'on surveille ce risque
de bascule.

Michaël Dantlnne, peut-on pourr'attentat de autant tout expliquer 1
L i è g e On doit accepter qu'il restera
était-il évi- des zones d'ombre, comme ses

table? Les élé- motivations, ou le lien entre ce
ments en pos- qu'il a fait le lundi et le mardi.
session des Et il faut prendre le soin à for-
services de sé- muler des hypothèses en l'ab-

't" '''t' t~un e ne alen.- senee d'éléments tangibles.
Ils pas. suffi-. . . La première question, c'est de
s~ts po~ s.urveiller de plus savoir en face de quel individu
pres BenjamIn Herman, pour et de quelle situation on se trou-
l'empêcher de bénéficier d'un vait.
congé pénitentiaire?
Du côté des autorités, on se ('èSt indéniable, l'Individu était
précipite quelque peu à con- mnnu.
c!ure ,que .le systè~e a f?~c- On ne peut pas dire qu'on ne
ti?nne (vo~ p.4}Meme qU,il.a l'avait pas VU venir. D'abord,
bIen fonctionne. He~~ et~t c'est un individu incarcéré pour
dans les notes de laSurete.Mm des faits criminels «ordinai-
Herman a néanmoins pu..co~- res ». avec une prison surveillée
m~ttre cet attentat et a tue trOIS, pour son rôle possible dans la
vorre quatre, personnes. radicalisation. On connaît cette
Michaël Dantinne, criminolo- possibilité: on l'a déjà vue dans
gueà l'ULiège mais aussi expert d'autres profils.
auprès de la commission d'en- Ce n'est pas non plus un indi-
quête parlementaire, ne se satis- vidu pour lequel on pouvait
fait pas de cet enthou- dire qu'il n'y avait pas d'infor-
siasme. «On dirait que certaines mations indiquant un risque de
autorités ont très vite donné leurs radicalisation. Puisqu'il y a ap-
réponses alors quej'ai le sentiment paremment des informations, à
que les bonnes questions n'ont pas plusieurs reprises, qui le dépei-
été posées.On a orienté le devat gnent comme au contact de
plus vers le 'tout sauf ma fau- porteurs d'un islam radical
te'».Et il démontre que des ques- dans les prisons. Des informa-
tions centrales demeurent à ce tions qui viennent du milieu
stade et que Herman n'aurait pénitentiaire, précisément,

rest donc un échec du suM de
Benjamin Herman 1
On a visiblement plusieurs in-
formations, à plusieurs mo-
ments, dans plusieurs établisse-
ments pénitentiaires qui
pointent des contacts pouvant
indiquer un risque de radicali-
sation.

IlV avait donc des informations en
suffisance.
TI y avait des infus. Mais elles
n'ont vraisemblablement pas
été jugées indicatives d'un ris-
que sérieux.

Les informations à son sujet n'ont
donc pas été traitées mrredement
afin qu'elles deviennent des
renseignements et que cela puisse
alerter les autorités 1
TI semble y avoir au moins des
rapports d'observation du per-
sonnel de surveillance des pri-
sons.Et, on peut le dire
aujourd'hui, ces informations
étaient pertinentes. Ces infor-
mations émergent aussi à
proximité de son congé péni-
tentiaire. De manière cons-
tante, Herman a été VU au con-
tact d'individus suspectés de
radicalisme. Est-ce que ça ne
méritait pas un approfondisse-
ment?
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